
CONVENTION RELATIVE A LA MISSION D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE SUIVI DU CPEONS AUPRES DE L’ENSEIGNEMENT 

de la COMMUNE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 
et du LYCEE COMMUNAL GUY CUDELL 

CONVENTION

Entre, d’une part : 

La Fédération des Pouvoirs Organisateurs « Conseil des Pouvoirs organisateurs de 
l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné » (Réseau CPEONS), asbl dont le siège est situé rue 
des Minimes, 87-89 à 1000 Bruxelles représentée par Monsieur Roberto GALLUCCIO, 
Administrateur délégué, ci-après dénommée « Le Réseau CPEONS »

Et, d’autre part

La Commune de Saint-Josse-Ten-Noode dont le siège est situé Avenue de l’Astronomie 
13 à 1210 BRUXELLES, représentée par Monsieur Philippe BOÏKETE, Echevin 
délégué de l’Enseignement ci-après dénommée « La Commune de Saint-Josse-Ten-
Noode »

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les dispositions relatives aux missions d’accompagnement et de 
suivi du Réseau CPEONS auprès du Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode  et 
de son établissement d’enseignement secondaire, le Lycée Guy CUDELL. Cette mission est exercée par 
l’équipe des Chargés de Missions, des Conseillers pédagogiques et de l’Administrateur délégué du  Réseau 
CPEONS, selon les besoins rencontrés. 

Article 2 Description de la nature et de l'étendue de la mission

La mission consiste en un accompagnement professionnel de conseil, d’expertise, de remise d’avis et de 
formation par le Réseau CPEONS, qui investit son expertise, acquise dans l’exercice de missions comparables 
auprès d’autres Pouvoirs organisateurs communaux, provinciaux ou de la COCOF en Fédération Wallonie-
Bruxelles.  L’intervention se fera au niveau de la Direction et du personnel administratif et pédagogique du 
Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode  et de son établissement d’enseignement  
secondaire, le Lycée Guy CUDELL.

La mission vise l’accompagnement de la Direction et de l’équipe pédagogique de l’école secondaire dans la 
mobilisation de ses ressources, dans la recherche et la mise en application de ses solutions propres et le 
développement de son autonomie, y compris vis-à-vis du Réseau CPEONS.
Celui-ci ne se substituera jamais aux Responsables du Service  et de l’école dans le choix des meilleurs 
comportements. 
Lors des activités de conseil, le Réseau CPEONS va s’appuyer sur les ressources des responsables et les placer 
dans l’action. 
L’intervention du Réseau CPEONS portera sur les missions du Service de l’Enseignement au niveau provincial.
Ainsi, seront effectuées les missions opérationnelles suivantes :

• Relecture de la lettre de Mission de la Direction du Lycée communal Guy CUDELL ;
• Élaboration d’un document de travail qui décrira les tâches à accomplir par le service administratif et 

la direction de l’école et leur répartition entre eux, qui analysera le processus de communication 
interne entre le service administratif et la direction de l’école, qui précisera les liens hiérarchiques 
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entre le Pouvoir organisateur, le service administratif et l’école secondaire et la chaîne de 
communication entre les différentes composantes de la ligne hiérarchique, qui établira 
l’organigramme de l’institution scolaire et qui précisera les niveaux de responsabilité entre les 
différentes composantes. 

La mission du Réseau CPEONS sera réalisée selon un calendrier à convenir et qui se terminera le 30 juin 2021 
avec une évaluation annuelle. 

Lors de réunions régulières, le Réseau CPEONS rendra compte, oralement et/ou par écrit, de sa mission aux 
représentants du Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode  et de son 
établissement d’enseignement secondaire, le Lycée Guy CUDELL.
 
Article 3 Personne de Contact de Hainaut Enseignement

Pour l’exécution de la présente convention, la personne de contact à la Province de Hainaut est le représentant  
désigné par Monsieur Philippe BOÏKETE, Echevin délégué de l’Enseignement.

Tout c  ourrier adressé à l’Administration sera envoyé à   :
             Administration communale de Saint-Josse-Ten-Noode

5éme Direction
Département Enseignement
Avenue de l’Astronomie 13
120 BRUXELLES

Avec la référence « Mission de conseil auprès du Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-
Ten-Noode ».

Article 4 Personne de Contact du Réseau CPEONS

Tout courrier adressé au Réseau CPEONS sera envoyé à :
Monsieur l’Administrateur délégué
Roberto Galluccio
Rue des Minimes 87/89
1000 BRUXELLES

Avec la référence « Mission de conseil auprès du Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-
Ten-Noode ».

 Article 5  Durée

La mission prend cours le 01 septembre 2017 et s’achève le 30 juin 2021 avec une évaluation annuelle. Elle 
pourra être prolongée et/ou renouvelée à la demande du Département Enseignement de la Commune de Saint-
Josse-Ten-Noode. 
 
Article 6  Responsabilité civile

Le Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode n’est en aucun cas responsable des 
dommages causés aux personnes ou aux biens découlant directement ou indirectement des activités liées à la  
réalisation de la présente convention.
Le Réseau CPEONS ne peut rendre responsable le Département Enseignement de la Commune de Saint-Josse-
Ten-Noode d’aucun dommage causé à des tiers du chef de la réalisation de la présente convention.

Article 7  Règlement des litiges
 
Tout différend relatif  à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative 
de règlement à l’amiable entre les parties concernées. 
A défaut d’accord obtenu suite à la mise en œuvre de cette procédure de conciliation, la partie la plus diligente 
soumettra le litige à l’appréciation des cours et tribunaux compétents de l’arrondissement judiciaire de 
Bruxelles.
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SIGNATURES DES PARTIES

Fait en deux exemplaires à Bruxelles, le 18 décembre 2017

Pour le Département   Enseignement                                          Pour le bénéficiaire

Le Collège des Bourgmestre       Le CPEONS
et Echevins       L'Administrateur délégué,
L'Echevin délégué de l'Enseignement,     
 

Philippe BOÏKETE                                                                    Roberto GALLUCCIO 
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